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Contacter son Service RH

Par Daniel laura, le 04/05/2017 à 13:05

Bonjour,
J'aurai voulu savoir si les salariés ont le droit de contacter leurs service RH ? Dans mon
entreprise pour toute demande nous n'avons plus le droit de les contacter, nous devons
passer par les chefs de secteurs qui eux transmettent la demande ? 
Merci

Par P.M., le 04/05/2017 à 15:27

Bonjour,
Il n'y a pas de règle établie donc, a priori, l'employeur peut imposer un processus...
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